
 
 
Préambule 
 

Nous, Organisations Paysannes d’Afrique de l’Ouest et du Centre, exprimons notre 

satisfaction quant à l’organisation et à la tenue de la troisième édition du Forum Paysan 

Régional d’Afrique de l’Ouest et du Centre, qui s’est déroulée à Abidjan, en Côte 

d’Ivoire, du 23 au 25 juin 2026. 

Cette édition s’est tenue à un moment où le secteur agro-sylvo-pastoral et halieutique 

demeure un levier stratégique majeur pour l’atteinte des Objectifs de Développement 

Durable dans nos deux régions, malgré l’émergence d’autres secteurs économiques 

et la persistance de nombreuses crises et contraintes qui affectent son 

développement. 

Les effets du changement climatique se manifestent avec une acuité croissante sur 

nos exploitations, nos systèmes pastoraux, nos activités de pêche et l’ensemble des 

communautés rurales, malgré les efforts consentis en matière d’adaptation et 

d’atténuation. Cette pression climatique est aggravée par une crise sécuritaire 

multiforme, des tensions géopolitiques régionales et internationales ainsi qu’une 

inflation persistante qui affecte les activités des petits producteurs dans les bassins de 

production, les espaces pastoraux et les zones de pêche. 

Parallèlement, les ressources et les capacités d’investissement des gouvernements, 

tout comme les financements issus de l’aide publique au développement destinés à la 

transformation du secteur agro-sylvo-pastoral et halieutique, connaissent une 

tendance générale à la baisse. Cette situation limite les capacités du secteur à 

exprimer pleinement son potentiel économique, social et environnemental. 

L’ensemble de ces facteurs freine les efforts déployés par les gouvernements, les 

organisations paysannes et les partenaires techniques et financiers pour promouvoir 

des systèmes alimentaires durables, inclusifs et résilients, capables de garantir la 

sécurité alimentaire et de contribuer à la souveraineté alimentaire de nos pays. 



Nous apprécions positivement le bilan établi lors de l’Atelier Régional de Mise en 

Œuvre des Projets du FIDA et de la troisième édition du Forum Paysan, qui a mis en 

évidence des évolutions positives et des acquis importants dans le partenariat entre le 

FIDA, les gouvernements et les organisations paysannes, ainsi que dans la 

pertinence, l’efficacité et l’efficience de la mise en œuvre des projets soutenus par le 

FIDA aux différents niveaux. Plusieurs sujets stratégiques sont désormais davantage 

pris en compte, notamment le rôle clé des organisations paysannes dans la durabilité 

des acquis des projets. 

Nous saluons la tenue conjointe de l’Atelier Régional de Mise en Œuvre des Projets et 

du Forum Paysan, qui constitue un cadre privilégié de partage d’informations, de 

connaissances et d’expériences favorisant les analyses conjointes, le renforcement 

mutuel des capacités ainsi que le développement de la collaboration aux niveaux 

national et régional. 

Malgré ces acquis, nous reconnaissons que les marges de progression demeurent 

importantes afin de permettre au Forum Paysan d’influencer davantage les 

interventions et de contribuer plus efficacement à inverser la tendance actuelle de 

fragilisation des systèmes alimentaires. Cette perspective exige que le rôle et 

l’expertise des organisations paysannes soient davantage reconnus et valorisés dans 

les processus de conception, de mise en œuvre et d’évaluation des projets et 

programmes, ainsi que dans le traitement de thématiques d’intérêt commun telles que 

la résilience climatique, la durabilité environnementale, le financement ou encore les 

modèles économiques des organisations paysannes. 

C’est dans cet esprit que nous adoptons les recommandations et engagements 

suivants à l’endroit des États, du FIDA et des organisations paysannes. 

 

 
Recommandations aux Etats 
 

• Traduire les politiques publiques en faveur de l’agriculture familiale 
durable, de la transition agroécologique et de la souveraineté alimentaire 
en augmentant les budgets alloués aux investissements du secteur 
agrosylvopastoral et halieutique, accessibles aux producteurs et à leurs 
organisations. 

• Faciliter l’accès des producteurs et organisations paysannes aux fonds 
climat en mettant les informations nécessaires à leur disposition et en 
organisant des sessions de renforcement des capacités pour collaborer 
avec les agences accréditées. 

• Créer un cadre favorable à la protection des données du secteur 
agrosylvopastoral et halieutique et à l’utilisation du numérique pour le 
conseil agricole, l’information climatique, le commerce électronique, 
l’accès au financement, la traçabilité, le suivi du bétail et le suivi des 
performances des exploitations. 

• Développer et/ou opérationnaliser à travers des projets et programmes 
des politiques publiques ambitieuses sur l’emploi des jeunes ruraux dans 
le secteur agrosylvopastoral et halieutique. 



• Créer un environnement institutionnel favorable aux Partenariats Public 
Privé Producteurs (4P), en soutenant les conditions nécessaires à la 
qualité, à la traçabilité et à l’accès durable au marché et au financement. 

 
Recommandations au FIDA 
 

• Mobiliser des ressources financières disponibles dans les budgets de 
chaque équipe pays FIDA pour contribuer au cofinancement d’initiatives 
des OP afin de préparer leur contribution à l’élaboration des COSOP et 
des projets ; 

 

• Continuer l’effort conjoint de mobilisation des ressources pour appuyer les 
OP dans leur mandat d’utilité publique (dialogue politique, cohésion 
sociale, engagement des jeunes et des femmes, gestion des ressources 
naturelles, etc.) ; 

 

• Favoriser la capitalisation et le partage des expériences et connaissances 
des OP dans le cadre de la formulation et de la mise en œuvre des projets 
et des politiques publiques sur certaines thématiques clés dont entre 
autres les marchés territoriaux, l’agroécologie, les modèles économiques, 
la gestion des conflits, le renforcement de la résilience, etc. ; 

 

• Renforcer les capacités institutionnelles des OP dans les domaines 
stratégiques tels que l’accès aux fonds verts et à la finance rurale, 
l’utilisation du digital pour le conseil agricole, l’information climatique, le e-
commerce, le suivi du bétail, la gestion des risques, etc. 

• Reconnaitre le rôle des OP dans des contextes de fragilité et les mobiliser 
pour la mise en œuvre des programmes en accord avec les procédures 
établies par le FIDA.  

• Valoriser les résultats de la capitalisation en cours sur l’engagement des 
OP dans les opérations du FIDA pour coconstruire une stratégie 
d’engagement avec les OP. 

 
 
Nous prenons les résolutions suivantes à travers nos réseaux 
d’organisations paysannes : 
 
• Consolider les acquis enregistrés en matière de participation des 

organisations paysannes aux processus du FIDA en contribuant 
activement à la préparation, à la conception, à la mise en œuvre et à 
l’évaluation des COSOP, projets et programmes, notamment à travers la 
mobilisation de ressources propres pour cofinancer les consultations et les 
cadres de concertation. 
 

• Participer pleinement aux dispositifs nationaux et régionaux de suivi-
évaluation des projets et programmes, en organisant conjointement avec 
le FIDA, les Gouvernements et les unités de gestion des projets des 
cadres réguliers de concertation et de redevabilité. 

 



• Poursuivre le renforcement de la gouvernance démocratique de nos 
organisations à travers l'amélioration de la transparence, de la 
redevabilité, des mécanismes de contrôle interne et des outils de suivi de 
la gouvernance. 

 
• Favoriser le renouvellement générationnel de nos instances dirigeantes et 

renforcer la participation, la responsabilisation et le leadership des femmes 
et des jeunes dans les espaces de décision ; 

 
• Renforcer l’apprentissage entre pairs et le partage des expériences et 

innovations des organisations paysannes pour alimenter le dialogue 

politique et contribuer à la mise en œuvre du FIDA14 et des politiques 
publiques nationales et régionales ; 

 

• S’engager activement aux côtés du FIDA dans la mise en place d’un 
espace stratégique de dialogue, de réflexion, d’apprentissage et 
d’innovation permettant à nos organisations et à leurs membres de mieux 
anticiper, comprendre et intégrer les grands enjeux qui transforment les 
systèmes alimentaires, notamment les transitions agroécologiques, 
climatique et numérique. 

 

• Renforcer notre contribution à la cohésion sociale, à la prévention des 
conflits, à la coopération transfrontalière et à la résilience des territoires 
fragiles,  

 

• Développer des partenariats transparents, équilibrés et mutuellement 
bénéfiques avec le secteur privé, les institutions financières, les 
gouvernements et les partenaires techniques et financiers. 

 
 
Enfin, nous recommandons à l’ensemble des acteurs de : 
 

• Mettre en place un cadre de concertation et de suivi OPR-FIDA au niveau 
régional, facilité par l’équipe technique du FIDA pour faire le suivi des 
accords pris notamment les plans d’actions et partager de façon 
périodique l’information actualisée sur la planification du FIDA dans 
chaque pays (COSOP et nouveaux projets) ; 

• Mettre en place et animer un mécanisme de suivi des recommandations, 
des engagements et des résolutions issus du Forum Paysan afin d'assurer 
leur mise en œuvre effective aux niveaux national et régional.  

 
 
 

Fait à Abidjan le 25 Juin 2026 
 


